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L’Association ACARS recrute un(e) Médecin en CDI à temps partiel  

(14h / semaine, selon vos disponibilités) 
 

Créée en 1976 à Saint-Étienne, l’association ACARS accompagne des personnes en 

difficulté sur le plan professionnel, social et médical. Elle développe et gère des actions 

d’hébergement, de logement, d’insertion, de prévention et d’accompagnement sur 

le bassin stéphanois. 

 

Dans ce cadre, l’ACARS gère : 

- un service d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) : structure 

médico-sociale d’hébergement temporaire pour personnes en situation de 

précarité souffrant de pathologies chroniques, assurant la coordination des soins, 

l’accès aux soins et aux droits et un suivi psycho-social global. Les ACT « hors les 

murs » étendent cette prise en charge au lieu de vie des personnes (logement, 

rue, habitat précaire), pour optimiser l’accompagnement et l’observance des 

traitements. 

- un service de Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) – service récent dont 

l’organisation est toujours en cours : dispositif médico-social accueillant des 

personnes sans domicile et atteintes de pathologies lourdes et chroniques, 

nécessitant des soins et un accompagnement médical structuré non hospitalier. 

Il offre une coordination médicale, paramédicale et sociale avec hébergement 

24 h/24, visant à stabiliser l’état de santé et assurer la continuité des parcours de 

soins et / ou la réduction des risques. 

 

Les deux services s’appuient sur des équipes pluridisciplinaires composées notamment 

de travailleurs sociaux, infirmiers, psychologue, aides-soignants, accompagnants 

éducatifs et sociaux, et Responsables de services. 

 

Mission du poste : 

 

Le/la médecin intervient à hauteur de 0.40 ETP, réparti entre les services ACT et LAM. À 

ce titre, il/elle assure les missions suivantes : 

- Participer à l’évaluation des dossiers de demande d’admission et émettre un avis 

médical, 

- Réaliser l’évaluation médicale des personnes accompagnées et contribuer à 

l’élaboration et au suivi du projet d’accompagnement, 

- Réaliser les prescriptions médicales, organiser et assurer le suivi des soins et des 

traitements, en veillant à la continuité et à la qualité du parcours de soins des 

personnes accompagnées, 

- Coordonner les parcours de soins en lien étroit avec les équipes soignantes et 

socio-éducatives, 

- Créer, développer et entretenir des partenariats avec les médecins généralistes, 

spécialistes, établissements hospitaliers et le réseau de santé du territoire, 

- Assurer la qualité de la transmission des informations médicales via le dossier 

patient/usager informatisé, 

- Participer à la mise en place, à l’actualisation et au suivi des protocoles de soins, 

d’hygiène et infectieux, 

- Contribuer aux actions d’éducation thérapeutique, de prévention et de 

promotion de la santé, 

- Apporter un appui médical aux équipes (information, soutien, sensibilisation aux 

pathologies et aux prises en charge spécifiques). 

- Évaluer les situations nécessitant un suivi particulier (notamment en addictologie) 

et favoriser l’engagement thérapeutique des personnes, 
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- Prévenir les situations d’urgence et participer à la gestion des risques (violence, 

passage à l’acte), en collaboration avec l’équipe, 

 

 

Profil recherché : 
 

- Inscription obligatoire à l’Ordre des médecins,  

- Intérêt marqué pour les problématiques liées à la précarité,  

- Une expérience et/ou formation en addictologie serait appréciée,  

- Vaccinations à jour conformément à la réglementation des établissements 

médico-sociaux. 

 

Les conditions d’emploi :  
 

- Rémunération selon la Convention Collective du 15 mars 1966 (médecins 

spécialistes qualifiés – CCN66), 

o Exemple : Salaire brut mensuel de 2 137,22 € pour 0.40 ETP (14 heures 

hebdo.) en début de carrière (Reprise de l’ancienneté sur justificatifs) dont 

prime Ségur.  

- Congés supplémentaires (6 jours par trimestre x 3 trimestres) 

- Horaires de journée, du lundi au vendredi, avec autonomie dans l’organisation du 

temps de travail. 
 

Pour candidater, merci d’adresser vos CV et lettre de motivation 

à Amandine LAFONT, Responsable RH  - alafont@association-acars.fr 
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